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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Des établissements à caractère cultuel subissent des dégradations
et des profanations dont le nombre ne cesse d'augmenter dans des
proportions alarmantes au fil des années.

La profanation ou la dégradation d'une tombe ou d'un centre
communautaire, n'est jamais le fait du hasard. C'est un acte prémédité
qui exprime pour ses auteurs la provocation et la haine à l'encontre
d'une communauté religieuse.

Même si ces actes n'entraînent, la plupart du temps et fort
heureusement, que des dégâts matériels mineurs, ils n'en provoquent pas
moins l'émoi et la colère légitimes d'une communauté religieuse quelle
qu' elle soit.

De telles infractions doivent être sanctionnées avec une sévérité
particulière s' agissant d'une atteinte grave à une liberté fondamentale.

L'article 434 du code pénal peut certes être utilisé pour sanctionner
de tels faits, mais il paraîtrait opportun de compléter cet article afin que
soient considérées comme une circonstance aggravante les atteintes
portées aux biens mobiliers ou immobiliers affectés à l'exercice public
d'un culte; au même titre que sont considérés comme circonstance
aggravante les dommages causés au préjudice des magistrats, des avocats
et des juges dans, l' exercice de leur fonction ou au préjudice d'un témoin
ou d'une victime d'une infraction afin de l' influencer.

r Voilà pourquoi, Mesdames, Messieurs, nous vous demandons de
bien vouloir adopter là présente proposition de loi .
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Compléter l' article 434 du code pénal, in fine, par un alinéa
additionnel ainsi rédigé :

« 3° Lorsque l'infraction aura été commise au préjudice d'un culte
et portera sur un bien mobilier ou immobilier affecté à l'exercice public
de ce culte ».


